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Création des associations « EXIT »: Genève et Zurich. 

LA CODE PENAL (1937, ARTICLE 115):
« Celui qui, poussé par un mobile égoïste, aura incité
une personne au suicide, ou lui aura prêté assistance
en vue du suicide, sera, si le suicide a été consommé
ou tenté, puni d’une peine privative de liberté de cinq
ans au plus ou d’une peine pécuniaire »

À PARTIR DE 1995 :
Formalisation | mise en visibilité | en dehors du devoir médical

Rappel du contexte



Suivre depuis le début jusqu’à la fin des demandes à l’assistance au suicide.   

Le défi du terrain

L’Enquête anthropologique



Le cas de Clément   

Un désir de comprendre une demande quand il ne s’agit pas de besoin  
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